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P R E C I S
AP O U R  Meffire J o a c h i m  D e s c o r o l e s ,  Ecuyer

f ie u r  d e  l a  V e r g n è r e s ,  e n  q u a lité  d e  p è re  &  lé g it im e

ad m in iftrateu r d e D e m o ife lle  A n n e  D e f c o r o l e s , &

M e F ra n ç o is  M a y e t ,  N o ta ir e  R o y a l  &  P r o c u r e u r

d ’o ffice  en  la  ju ftic e  d ’O l ie r g u e s ,  D e m a n d e u r , t 
¥

C O N T R E  M . M e  P i e r r e  A n d r a u d y Seigneur 

de P a r p a le ix  Confeiller du R o i, Juge-Magif trat 
en la Senechauffee & Siège Préfidial de Clermont- 
Ferrand, Défendeur. <

Me Andraud ne peut réclamer le partage des biens de 
Catherine Godivel, fans attaquer directement le texte 

de notre coutum e, qui prononce la forclufion contre la fille
-  A



quî îefl: marine, père &  mère vivans* iàns réferve d’efpoit* 
.l*«)«!;c^ —iueceiTif. Il prétend que la renonciation qu’Antoinette Godi- 

y ^ ^ - v e l j  fa bifaïeule, a faite en faveur d’un de fes frères feulem ent,  
— é — ------ cféroge à la forclufion, &  a dû la rendre habile à fuccéder ,

rrusY 
î ----
. <rrrypwv^£&~ ou  ̂ ce qUj eft. jg  même , fes defcendans, dans le cas où la 

j  * poftérité de ce frère, au profit de qui elle a renoncé, viendroic
^  à s’éteindre. M . Andraud foutient que les defcendans de l ’autre

7  a t  frère d’Antoinette G odivel ne peuvent pas invoquer la fo'r-
¡¿gale; qu’ils ne font pas fondés en vertu du droit 

v̂<aa— d ’accroiflement que notre coutume donne aux mâles, à repré- 
fenter Antoinette G odivel au partage de la fucceflîon de Ca- 

î t^ J L / ^ î / ^ Kjherin e. I l ne fera pas difficile d’établir que cette prétention 
■ j  eft une erreur.
/ v l y Si M . Andraud eft exclus de la fucceflîon de demoifellé 

Catherine G o d iv e l, comme on ne fauroit en douter, il ne 
' ' j  j peut y avoir de difficulté à adopter la demande des fieurs 

'rxAH'Î)efcoroles ô t.M a y e t, tendante à être fubrogés à l ’effet des 
— cefïîons que M . Andraud s’eft: fait confentir par leurs cohé-

• r^̂ ers' ei* ¿tonn  ̂ clue Andraud ait avancé que les def-
■ ' f  • . cendans d’une fille, en la fuppofant même forclofe, ne peuvent

y t c, / .  S :  ? 7  être écartés par l’a&ion en fubrogation ; qu’il fuffit que l’acqué-i 
C - Ü ? r e u r  foit parent pour.que cette action celle; qu-il importe peu 

* * qu’il foit héritier ou non.

JB* . A  X  X -  &

M e Jean G od ivel, avocat, a eu deux femmes. D e fon premier 
mariage avec demdifelle Anne Andraud, eftiilu Henri G odivel; 
celui-ci &  ClaudinfeBiaudinières, foh époufe, ont eu uiie fille 
nommée M arie-Jeanne Godivel. Cette dernière a époufé 

Erançûis-Adm irat-Seyinier ;-& -dé ce mariage elle a eu trois



( 3 )
enfans; favoîr, le fieur Adm irât, prêtre, le fieur Admirât', 
bourgeois, ôc demoifelle Marie Admirât.
. Marie Admirât a contracté deux mariages : le premier, avec 
le fieur M ayet, d’où defcend fieur François M ayet, un des 

V* demandeurs, fie le fécond, avec le fieur D efcoroles, autre 
-C.^. des demandeurs. <0 % 
y v*-fcr*~t"  Anne D efcoroles, dem oifelle, eft née de ce fécond mariage; 
<r '^ >T'*eIle eft repréfentée dans l’inftance par fon père, comme légî- 

^  time adminiftrateur de fes biens.
¿ J A’ ï , T e l  eft l’état de la defcendance du premier mariage de M e 

VC-.A-1 jean  G o d iv e l, avec Anne Andraud. Paifons à fon fécond 
'• mariage avec demoifelle Magdeleine de Mâcon.

^ ^ C e  fécond mariage a donné le jour à fept enfans, dont 
trois mâles ôc quatre filles. Ces enfans fo n t, Guillaume f 
Jofeph, Emmanuel, Antoinette, Jeanne, M arie ôc Gabrielle. 
r*"ll faut d’abord écarter deux des mâles; favoir, Jofeph ÔC 
Emmanuel G o d iv e l, décédés tous deux prêtres. Leurs biens 
fe trouvent confondus dans ceux de fieur Guillaume G odivel, 
leur frère, qui leur a fuccédé; enforte qu’on peut feindre qu’il 
n'y ait eu que ce feul mâle de ce fécond mariage. C ’eft fur 
quoi les parties font d’accord.

Guillaume G odivel, de fon mariage avec demoifelle Jeanne 
de Saleffe, a eu quatre enfans, Charles, Catherine, Marie ôc 
9utre Catherine. Les trois premiers font décédés fans pofté- 
r ité , &  tous leurs biens ont pafTé à demoifelle Catherine 
G odivel, fécondé du n om , qui eft auiïi décédée fans poftérité 

mois de décembre 1783 : c ’eft le partage de fa fucceiïïon 
9 Ul fait la matière du procès.
¿ .A  l ’égard de demoifelle Antoinette G o d ivel, l ’aînée des 

^es> elle. a eu [de fon mariage avec M e Martin* Garnaud
A  z
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plufieurs enfans , du nombre defquels eft demôifelle Barbe 
Garnaud qui s’eft mariée avec le fieur BeiTeire des Horts. 
D e  ce mariage eft iiTue la demôifelle BeiTeire} mère de M . 
Andraud.

Par rapport aux trois autres filles, Jeanne, Marie &  G a- 
brielle G odivel, elles ont eu des defcendans dont il eft inutile 
de s’occuper, par les raifons qu’on va expliquer 
- Pour foulager l ’attention des le&eurs, on mettra fous leurs 
yeux le tableau de la généalogie.

Des quatre filles que M e Jean Godivel a eues de fon fécond 
m ariage, Antoinette G o d iv e l, l ’aînée, époufe du fieur G ar
naud, eft la feule qui fe foit mariée du vivant de fes père &  
mère ; les trois autres n’ont contra&é mariage qu’après leur 
décès : c ’eft par ce m otif qu’on n’a pas fait figurer leur pof- 
téritédansla généalogie. Elles n’ont point été forclofes : aufii, 
leurs defcendans ne font point parties au procès, &  on ne leur 
contefte pas le droit de partager la fucceifion de demôifelle 
Catherine Godivel.

Par les articles de mariage d’Antoinette Godivel avec fieur 
Martin Garnaud, du 27 mai 16 84, M c Jean Godivel &  demoi- 
felle Magdeleine de M âcon , fes père &  mère , lui conftituè- 
rent une dot de 6000 livres, &  on y ajouta la claufe fuivante 
qui donne lieu à la conteftation : moyennant ladite conflitution , 
ladite fu ture  époufe renoncera, de l'autorité dudit fu tu r  époux , 
à toutes fuccejfions , directes & collatérales , au profit de fe s  

frères germains feu lem en t, enfans de ladite demôifelle de M âcon , 
f a  mère , & dudit fieur Godivel.

On conçoit aifément le m otif qui a donné lieu à cette claufe. 
Suivant notre cou tu m e, la fille mariée du vivant de fes père 
f>c m ère,-eft forclofe de toutes fucceiïions, direSes &  colla-



M e J e a n  G o d i v e l ’; 
i° . Anne Andraud.

. . . .  Admirat- 
Seym ier, prêtre.

Henri Godivel. 
Catherine Blandinières,

M arie-Jeanne Godivef. 
François Adm irât-Seym ier.

Emmanuel
Adm irat-
Seymier,

bourgeois.

Marie Adm irât-Seym ier.
I o. L e fieur 

Mayer.
2”. Joachim Defco- 

rôles, demandeur.

François M a y et, Anne Uefcor oies» 
demandeur.

C h arles, 
fans poftérité.

L e d i t  s i e u r  G o d i v e l .
2°. Magdeleine de Mâcon.

Guillaume Godivel. 
Jeanne de Salefle.

Catherine, M arie, Catherine}
fans poftérité. fans poftérité. de cujus.

Antoinette. 
Martin Garnaud.

B a rb e  Garnaud.
.......... BeiTeire

des H orts.

. . . .  BeiTeire. 
. . . .  Andraud.

M . Andraud y 
défendeur.

Trois autres filles  ̂
qui ont des def-
eendans, (

i

I j
I .. f ;

û



térales , Ti les père &  mère ne lui réfervent refpôir’ fucceflif.
L ’intention du fieur Godivel &  de la demoifelle de M âcon > 
étoit bien de biffer leur fille dans l'interdiction prononcée par 
la coutume  ̂ puifque, bien loin de ilipulcr qu’ils vouloient l’eâ 
tirer, ils prenoient la précaution de la faire renoncer, o . r  

M ais, fuivant la l o i , la renonciation dcvoit profiter*, non’ 
feulement à Guillaume G odivel, frère gërmain d’Antoinette , 
mais encore à Henri Godivel , fon frère? confanguin ,• repré- 
fenté par le fieur M ayet &  la demoifelle Deicorolés. Per- 
fonne n’ign ore, &  M . Andraud ne le contefte pas, q u e ,/  
fuivant nôtre coutume, la portion de la fille forclofe accroît à 
tous les frères indiftin&ement , 'même aux confanguins, au 
moins quant aux biens paternels.

Magdeleine de Mâcon voyoit fans doute âvec peine, que Henri 
G od ivel, enfant du premier lit.de fon m ari, partageroit avec ' '■
Guillaume G odivel, fon fik ’j le bénéfice de la f  11 Hifii m. O n 
voit donc, que pour éviter ce partage, pour attribuer l ’effet j * 
de la forclufion en entier à Guillaume G o d ivel, qui lui étoit 
aufli cher que Henri G o d ivel, devoit lui être indifférent, elle , 
engagea fon mari à faire ufagedu pouvoir que lui donnoit la  ̂
jurifprudence, à.diriger la:renonciation au profit de Guillaume 
G o d ivel, préféraWement àrHenri.îc ¡u, ' \

L a branche de Guillaume Godivel vient defe perdre, dans 
h  perfonnede demoifelle Catherine .Godivel-, fa dernière fille , 
dépédée au mois de décembre 1783 : fa fucceflion eft ouverte 
en pays de coutum e, &  les immeubles y font fitués.’ 

ç AuiTi-tôt après fo n / d é cè stq ù s  les héritiers collatéraux fe 
font préfentés pour recueillir la fucceilion. L e  partage à dû s’en 
fajrei en autant.de portions que Guillaume Godivel avoit de 
frères ou de fœurs; c’eft-àrdire, en cinq. Mais ̂  les.defcendan* 1 
de Henri G o d iv e l} outre leur portion ^devoient prendre^ en I
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vertu du droit d’accroiffement, la portion d?Antoinette Go* 
divel. i

Néanm oins, M . Andraud, comme repréfentant Antoinette 
G o d iv e l, s’eft placé au nombre des héritiers de Catherine. M» 
E f c o t , confeiller en la Cour des A id e s, en qualité de mari dé* 
dame Antoinette G arnaud, fe trouve dans la même pofition 
que M . Andraud ; la dame Ton époufe eft petite-fille de demoi- 
felle Antoinette Godivel ; il s’eft auiïi préfenté comme héritier ; : 
&  fi l ’événement étoit favorable à M. Andraud , il éleveroit ' 
vraifemblablement la même prétention.

. Il dépendoit, de la fucceflion dont il s’agit, un mobilier con- 
fidérable ; pour en éviter le dépériiTement, le fieur Gibergues 
qui repréfente une des trois filles non forclofes de M c Jean 
G o d iv e l, a requis l ’appofition des fcellés : fur fa requifition, le 
juge de Befle en a fait la rémotion.

E n .cet état,tous les héritiers apparens ont fait, le 6 février 
dernier, un partage de l’argent ôc des meubles qui fe font trouvés- 
dans la maifon de la demoifelle G o d iv e l, à l’exception cepen
dant de lafom m e de p 222 livres, qui a été diftraite &  dépofée 
entreles mains d’un' tiers, pourpayerles legs faits parla demoi-^ 
felle G o d iv e l, &  les dettes les plus urgentes( 1 ).

M. Andraud eft entré dans ce partage, non feulement de ' 
fon ch ef, mais encore comme ayant acquis les droits fuccefifs 
de trois cohéritiers ; fav o ir, du fieur Gibergues &  des fieurs 
Admirat-Seymier s oncles du fieur M ayet &  de la demoifelle

Defcoroles. J 
Mais M . Andraud ne fauroit induire de cette circonftance ,  

_________ _________________________ 1
( 1 ) C e t aéte contient quelques autres diipoiltÏDns qu’il eft inutile de 

rapporter dans ce précis ; on s’en tient aux faits nécefftircs,  pour l’intel- • 

la çontsihtion,. - .. i



une approbation de fa prétendue qualité d’héritier de lâ part des 
demandeurs. C e partage ne porte que fur le mobilier de la D llé1. 
G odivel ; il n’a pu être que provifoire : d’ailleurs, les droits 
des parties n’étoient pas encore connus; les titrés n’étoient pas 
rapportés : auiTi les parties, foit dans ce partage, foit dans tous 
les autres a£tes qui ont précédé &  fuivi, ont eu la précaution 
de ftipuler cette claufe : fans préjudice à nos qualités refpeâives\ 
prétentions, moyens de droit 6* de fa it, protejlatiotis, réferves, 
demandes formées ou à former . . .  défirant tous d’éviter le dépé- 
rijfement du mobilier de cette fuccejfion. !i' ~

Ce qui prouve au furplus, que même avant ce partage , les 
demandeurs!, comme repréfentans Henri G o d iv e l, enten- 
doient exclure M . Andraud, c ’eft qu’ayant été inftruits qu’il 
avoit acquis les droits fucceffifs du fieur abbé Adm irat-Sey- 
m ier, ils s’empreffèrent, dès le 3 février 1784; c’eft - à - dire, 
avant le partage, de le faire affigner pour être condamné à en 
pafler fubrogation à leur p rofit, fous les offres dé l’indemniferî.

Les fieurs Defcoroles 6c M ayet, ayant appris e'nfuite que 
M . Andraud avoit encore acheté les droits fucceffifs du fieur 
Gibergues, ils l’ont également fait affigner, par exploit du p 
février 1784, en fubrogation de-cette fécondé ceÎfion, fo'üç leè 
mêmes offres de l’indemnifer,  fur la repréfentatioii q u il feroit 
des contrats d’acquifition. ' ; • • V /,

t Dans le cours de 1 inftancc, les fieurs Defcoroles 6c M aÿet, 
ont demandé que M. Andraud fût exclus de la fuccefliôri dé 
Catherine G o d iv e l, ôc qu’ils fufFent auto'rifés à 'y  prendre 
^• portion-que les defcendans - d,An'toinék'ef'G odivel y  au- 
*oient prife ,'e n i fuppofant quelle  n’eût point été forclofe.

es feurs Defcoroles &  M ayet ont encore infifté fur les de- 
manc'es en fubrogation à l’effet de ¿toutes les ceflibiis qui 
^voient'dt’é confenties delà part de leurs cohéritiers.

( 7 )



f r M.rrA'ndrâudtConteftei.toutes; ces' prétentions ; 'i l  foutient 
,qu’Arntoinette G o d iv e l, fa^bifaïeule, n’a point) été forclofe j 
qü’à la v é rité , ayant renonce, au profit de Guillaume G od ivel, 
elle devoit être exclue de toutes fucceiïions, tant qu’il y auroit 
eu des defcendansde Guillaume G odivel; mais que la poftérité 
de Guillaume Godivel s’étant étein te, les repréfentans d’A n 
toinette G odivel ont recouvré leur habilité à fuccéder ; que 
tîa renonciation d’Antoinette Godivel a été conditionnée par 
.ces ternies., au profit de [es frères germains feulem ent, ôt fur- 
tout par cette dernièrç expreifion , feulement; de manière que 
.f0nrexclufi0n devoit feulement durer tant qu’il y  auroit des 
defcendans des frères germains, &  qu’à défaut de ces defcen- 
dans , l ’exclüfion s’évanouit. ,
. M . Andraud foutient encore.que quand il devroit être écarté 
de la fucceifion de demoifelle Catherine G o d iv e l, à raifon 
de la"forclufion d’A n toin ette, les'demandeurs ne feroient 
pas pour cela fondés dans leurs demandes en fubrogation, 
parce qu’il eft parent, &  que d’ailleurs il a déjà pris connoif- 
fance des affaires de la fucceilion.

Pour combattre les moyens de défenfe d e M . Andraud, on 
va prouver rdeux propofitions.

La première, qu’Antoinette G odivel â été forclofe, &  qu’au 
défaut de poftérité de la part de Guillaume G odivel, les repré
fentans Henri Godivel ont dû remplacer Antoinette G odivel, 
au partage des fucceiïions collatérales.

La fécondé, ,que l ’a&ion en fubrogatjon a lieu contre les 
defcendans de la fille forclofe, ainfi que contre lesjétrangers.

■ P R E M I È R E  P R O P O S I T I O N .
S ’il s’agiiToit d’interpréter la claufe du contrat de mariage 

. ... . T .;rfi £ i vb wh .  d’Antoinette

(•8 }



^’Antoinette G odivel, en elle-m êm e, &  en faifant abftraâion 
des principes de notre coutume; fi la queftion étoic purement 
grammaticale, nul doute que cette interprétation ne dût fe 
faire en faveur de M. Andraud. Mais on eft obligé de porter 
un jugement différent, fi on ne perd pas de vue ces principes.
I l eil donc néceflaire de les développer; c ’eft avec leur lumière 
que nous éclairerons les routes que l ’on doit fulvre dans cette 
interprétation.

Suivant la difpofition de notre coutume’ ( art. 2 j du tit. 1 2 ) ,  
la fille qui fe marie du vivant de fon père, qu’elle foit dotée 
ou n on , eft forclofe de toutes fucceilions directes 8c collaté
rales, tant qu’il y a des mâles ou defcendans d’eux. Pour 
opérer cette forclufion, il n’eft pas néceflaire que le père 
indique que telle eft fa volonté ; il ne faut point de renon
ciation; la forclufion eft prononcée par la loi. Dès le moment 
que la fille eft mariée, elle eft frappée d’une inhabilité de fuccé- 

'der, tant qu’il y a des repréfentans de fes frères, &  cette inhabi
lité fe communique à tous fes defcendans; en un mot elle eft 
retranchée de la famille.

Pour faire ceffer cette incapacité dans la perfonne de la 
fille , il faut que le père en la mariant lui réferve expreffé- 
ment l’efpoir de fuccéder ; qu’il la retienne dans fa famille 
( art. 27 ). ;~*

Il eft également certain que la portion de la fille forclofe 
appartient aux mâles, <̂ u à kyrs.repréfentan«. C ’eft la faveur 
des mâles qui feuls perpétuent les maifons, qui a donné lieu à 
cette lo i; ce font donc eux qui en doivent profiter.

^  ne peut y avoir d’équivoque fur le m otif de la loi ; elle 
 ̂ expliqué e lle -m ê m e , & pour la cotifervation des maifons 

Û U Pay s  j a été avlfé par lefdits états,  & c. ( art. 3 1 ) .  ^

t •
1



C 10 )
Loin d’ici ces déclamations que l'on s’eft quelquefois pef* 

mifes trop légèrement contre cette lo i; ces reproches qu'oil 
lui a faits d’avoir prodigué tous les avantages à un des fexes,
&  d’en avoir entièrement privé celui q u i, fuivant nos ufa- 
g e s , bien plus que fuivant nos lo ix , ne peut fe reproduire 
qu’en perdant fon nom. Ces plaintes frivoles ne peuvent 
toucher le cœur des magiftrats auxquels l ’exécution de la loi 
eft confiée : rien n’en prouve mieux la fagefie, rien ne juftifie 
mieux fes vues politiques, que l ’obfervation qu’on en a faite 
jufqu’à nos jou rs , &  l ’exemple de plufieurs provinces du 

j. * \ royaume qui l ’ont adoptée.
toug jes auteurs jm5ug ,je nos principes fe font élevés 

< ro £ l avec force contre ces plaintes peu réfléchies. Ecoutons ce 
, &.«u^&vy^**=̂ q u e  nous dit le favant M . Bouhier dans fes obfervations fur 

la coutume de Bourgogne, qui à cet égard a des difpofitions 
t>. vwaC, à-peu-près femblables à la nôtre. I l ejl évident, d it-il, ( chap.

3.6 , tom. i er, pag. f  2p ) , que le jlatat dont il s'agit n'a point 
fa it  par haine pour le fe x e  3 mais feulement en faveur des 

mâlest & pour la eonfervation des biens dans les fam illes. I l  
—— doit donc être tenu pour favorable. Celte réflexion fert à réfu- 

ce quon dit que l ’exclufion des filles ejl contre le droit 
'/A,. f 0,nmun' Un ufage auffi ancien que la nation j que nos auteurs 

7! *  regardent comme un point efjentiel au bien de l ’état,  & qui
vp^  ¿¿m̂ , r univerft lie ment reçu p a r-to u t, peut bien ctre appelé notre *
CU<~. '% o it  commun, v  U  50

J1 ne faut donc pas s’étonner que toutes les difpofitions
» *  *  1 \  î  r  *11 •  r* •  i  **

des pères de fam ille, qui ont paru tant foit peu douteufes 
&  équivoques aient été rapprochées des principes de la cou- 
tum e, parce que le retour au droit commun eft favorable, 

que dans l ’incertitude un père eft préfumé avoir difpof4

‘  >  u ' ^ - i .



'¿e Fes biens, félon le vœu de la loi. I l n’eft donc pas extraor
dinaire que toutes les fois que des difpofitions louches ont 
mis en oppofition la nature qui follicitoit lé g a lité , avec la loi 
qui la défendoit, les magiftrats aient toujours fait pencher la. 
balance du côté de la loi.

Ces exemples font en grand nombre. Un père en mariant 
fa fille, J*^avoit-il f Mor'ié Q̂S fucceffions dire&es., fans parler 
des collatérales ? Dans ce cas, quoique par un argument â 
contrario fi puiflant dans le droit, on eût pu dire que le père, 
en ne déclarant fa fille inhabile que pour les fucceffions 
dire& es, avoit vraifemblablement entendu lui réferver les 
collatérales, quoique la fille pût faire valoir cette maxime ,  
iticlujîo unius ejl exclufio alterius : néanmoins les tribunaux 
de la province ont toujours jugé que dans ce cas même la 
fille étoit forclofe des fucceifions collatérales, &  leurs juge- 
mens ont été confirmés par les arrêts. O n a penfé qu’au défaut 
de renonciation exprefle pour les fucceilions collatérales, les 
mâles pouvoient en exclure la fille, en vertu de la forclufion 
légale, à laquelle le père n’avoit pas d érogé, &  qui ne ceiïoit 
de veiller pour eux. Pour que le père foit préfumé n’avoir 
voulu exclure fa fille que pour les fucceffions dire&es, &  avoir 
défiré de lui conferver les collatérales, il faut qu’il ait marqué 
bien manifeftement cette intention ; qu’il fe foit fe rv i, par 
exem ple, de la particule limitative feulem ent t o u , comme 
on difoit autrefois, tant feulement.

Suppofons encore qu’un père ait un fils &  plufieurs fillesy 
dont les unes aient été mariées de fon vivant, fans réferve 

 ̂eipoir fucceffif, &  dont d’autres ne foient pas mariées, fie 
conféquenj- non forclofes; que dans cet état le père donne.

tfiftament le quart de fes biens à fon fils, 6c qu il dife, 
a l ’égard des. trois autres quarts ils feront partages par égale*

( II )
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portions entre le fi ls  & les filles à marier} 6* non fore lofes ; ort 
penferoit au premier coup d’œ il, d’après cette claufe, que fi 
le fils prend le quart, les trois quarts reftans doivent être par
tagés égalem ent, ôc par têtes, entre lui &  les filles non mariées.
R ien nê paroît plus impérieux que ces termes du père : par 
égales portions entre le fi ls  & les fil^s^à marier. O n ne croiroit 
pas que le fils, lors du partage, dût àv'ôî'ffe quart qvMui a été 
lé g u é , &  prendre de plus dans les trois quarts reftans, les por
tions que les filles forclofes y auroient prifes, fans leur inhabilité. 
Cependant, cette prétention de la part du fils a toujours été 
accueillie à chaque fois qu'elle a été élevée : plufieurs fentences 
de la fénéchauifée d’Auvergne, anciennes &  modernes, l ’ont /  
ainfi jugé ( i ). On a penfé, conformément à l ’opinion de 
Bafm aifon, que le fils étoit toujours fubrogé par le miniftère 
de la coutume, à la place des filles forclofes; que le père, en 
fe fervant de ces termes, à ïégards des trois autres quarts, ils 

feront partagés par égales portions entre lefils & les filles à marier,  
n'avoit pas eu en vue une égalité abfolue ; mais feulement une 
égalité relative à la lo i; que pour que le fils rie pût pas tout- 
à-la-fois réclamer, &  le quart légué, &  l’accroilfement dans les 
trois quarts reftans, il faudroit que le père eût difertement 
exprimé qu’il ne faifoit le legs du quart, qu a cette condition î

( i )  Cette queftion s’eft clevée en la féncchauflee d’Auvergne en 
1 7 8 2 , entre le fïeur Bagès &  Mc Juge; elle a été décidée en faveur du 
fils, par fentence du iy  août 1782. Il n’y  a point de doute fur l’eipece. 
^affaire a etc inftruite par Me Bergier Si par le defenfeur des fieurs 
M ayet & Defcoroles. Cette fentence eft rapportée par le dernier com
mentateur, fur l’art. 31 du tit. 1 2 , pag. 4 6$; ¡1 cite les fentences anciennes 
de 1630 &  1662 qui y  font conformes. L ’on obferve que les expédi
tions çn furent produites au procès des fieurs Bagès fit Juge, î» j
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q u e, comme le dit Bafmaifon à ces m ots, par égales portions > 
il eût ajouté ceux - ci  ̂ fa n s  que les mâles puiffent s'aider de 
Vaccroiffement des portions des filles  mariées.

Enfin, on a douté fx le père voulant fordorre fa fille pou- 
voit la faire renoncer au profit d’un de fes enfans mâles exclu- 
fivement aux autres. Une fentence de la fénéchauflee d’A u 
vergne, du 17 juin i 5 j 4 ,  rapportée par Prdhet fur l’article 31, 
a jugé que le père avoit cette faculté. Mais un arrct du 21 juin 
174J , rapporté par Lacom be, au mot renonciation y fe£t i ere, 
n°. 24, a jugé le contraire. Cet arrêt eft fondé fur ce que, fui- 
vant la coutume, le bénéfice de la forclufion accroît à tous 
les mâles indiftin&ement, &  qu’il ne dépend pas du père d’in
tervertir cet ordre.

EmpreiTons-nous cependant de rendre hommage aux prin
cipes, &  convenons que cet arrêt n’a jamais fait jurifprudence 
en Auvergne : on y a toujours penfé que le père, au moment 
qu’il marie fa fille , pouvant lui réferver l ’efpoir de fuccéder-, 
peut auffi diriger, à fon g ré , l’effet de la forclufion, au profit 
d ’un de fes enfans mâles, au préjudice des autres ; que pouvant 
le  plus, il peut le moins. Mais de ce que cette queftion a été 
élevée &  difcutée plufieurs fois, de ce qu'elle a ézë jugée difFé;- 
remment, il en réfulte au moins qu’il n y a pas de loi plus rell- 
gieufement obfervée en Auvergne, quelafubftitution des mâles 
à la place des filles forclofes.

Si l'on rapproche ces observations de la claufe inférée au 
contrat de mariage d’Antoinette G o d iv e l, il eft impoiTible 
4 e n;ç pas condamner le fyfteme de .M . Andraud.

M e Jean Godivel ôc Magdeieine de M acón, fon époufe,
mariant leur fille ,'n ’ont point déclaré quils voulaient la

•T.eteiùr dans leur famille : elle a donc été  forclofe. L a  coutume 
" ‘ t * * -

1



C 1 4  >
&  le filence du père ont concouru pour opérer cette fbrclu- 
fton ; mais le père ne s’eft même pas renfermé dans le filence; 
il a indiqué une volonté exprefle de forclorre fa fille; il l ’a. 
d o té e , fous condition qu’elle renonceroit. Comment donc 
M . Andraud peut-t-il dire qu’Antoinette Godivel n’a point 
été  forclofe ? i

A la vérité le père, féduit par les fol licitations de Magde- 
leine de M âcon, fa fécondé fem me, a ftipulé que la renon
ciation , ou ce qui eit de même , la forclufion profiteroit 
aux mâles du fécond l i t , par préférence à celui du premier.

Mais cette préférence ne fauroit renfermer une privation 
générale &  indéfinie du droit d’accroiflement contre le fils 
a in é, frère confanguin de la renonçante. >

D ’après la renonciation au profit des frères germains, ceux-cî 
ou leurs defcendans devoient feuls remplacer la fille, lorfqu’il 
écherroit des fucceifions collatérales; mais, en cas de défail
lance de la poftérité des frères germains, alors le frère con
fanguin devoit reprendre les droits que lui donnoit fa qualité 
de mâle. L ’exercice de ces droits ne devoit être fufpendu que 
pendant la durée de la poftérité des frères germains. La defcen- 
dance des frères germains venant à s’éteindre, la fille ne pouvoit 
pas efpérer de prendre part aux fucceifions collatérales, parce 
qu’en vertu de la forclufion léga le , elle devoit être perpé
tuellement inhabile à fuccéder, au moins tant qu’il y  auroit 
des defcendans du frère confanguin. D ès Tinftant’de fon ma
riage, elle contra&oit cette incapacité; elle en étoit frappée 
par le miniftère de la coutum e, &  le père réuniifoit fa volonté 
au voeu de cette loi. ■  ̂ 'r

L a  renonciation exprefle &  conventionnelle manquoit à 1«, 
yérité au frère confanguin &  à fes defcendans j maia ila pou-
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voient invoquer à leur fecours la forclüfion légale. M . An-* 
draud ne peut contefter toutes ces propofitions, fans s’élever 
contre les principes élémentaires de notre coutume.

M ais, dit M. A ndraud, fi Jean G odivel s’étoit contenté 
de dire que fa fille feroit tenue de renoncer, au profit defes 
frères germains, je conviens qu’on pourroit foutenir qu’il a 
Amplement voulu que les frères germains fuiïent préférés au. 
confanguin , quant au droit d’accroiiTement ; quJil n’a pas 
voulu priver de ce droit le frère confanguin, au défaut des 
frères germains. M ais, continue M . Andraud, Jean G odivel 
eil allé plus loin; il a dit que la future renonceroit au profit 
de fes frères germains feulement. Cette particule limitative 
feulem ent, annonce que fon intention étoit que fa fille 
ne fut forclofe qu’autant qu’il y  auroit des defcendans des 
frères germains, &  qu’elle ne le fût pas, dans le cas de la 
défaillance de leur poilérité. L'inhabilité de la fille, dit tou
jours M. Andraud, n’étoit relative qu’aux frères germains: 
ceux-ci difparoiflans, la fille ou fes defcendans devoient recou
vrer leur habilité à fuccéder , même quand ils auroient été 
en concurrence avec les repréientans du frère confanguin. 
V oilà  le principal moyen de M . Andraud} &  on ne croit pas 
l ’aifoiblir en le rapportant.

O n s’apperçoit au premier coup d’oeil, que M . Andraud 
donne trop dextenfion au mot feulement. R eportons-nous 
à l’époque du contrat de mariage ; faifons attention qu’il y  
avoit deux cas à prévoir : d’abord la concurrence du frère 
confanguin avec les frères germ ains. lprfqu’il écherroit des 
fucceiTions collatérales; enfuite, la défaillance de la poftérité 

freres germains 6c la préfence du frère confanguiu feul t 
de fç8 defcendans. L e  iieur Godivel s eil occupé d  uns



feule idée; il n’a prévu qu’un feul cas; c’eft-à-dire, la con* 
currence du frère confanguin avec les frères germains de la 
future ; il a défiré qu’alors les frères germains fuiTent préférés 
au confanguin, &  cette préférence a dû avoir lieu entre leurs 
defcendans.

M a is , le fieur Godivel n’eft pas allé plus loin; il n’a pas 
prévu le cas de la défaillance des frères germains, &  il n’a 
pas ajouté que ce cas arrivant, le frère confanguin ne pourroit 
point remplacer fa focur ; qu’en un mot il n’y auroit de for- 
clufion que refpe&ivement aux frères germains, &  que ceux-ci 
difparoifîans, la forclufion ceiferoit à l ’égard du frère con

fanguin.
C e qui préoccupe M . Andraud, c ’eft la confufion qu’il a 

faite de deux chofes qu’il faut bien diftinguer; favoir, la for
clufion, ou ce qui eft de m êm e, la renonciation légale &  la 
direction de la renonciation. L a forclufion eft dans la loi ; 
elle fubfifte dans toute fa force, fi le père n’y a pas dérogé i  
o r , le p ère, en mariant fa fille , n’a pas di£té cette déroga
tio n ; fon premier mouvement, au contraire, a été de faire 
contracter par fa fille l ’incapacité déjà prononcée contr’elle 
par la loi ; il l’a fait renoncer. A  la vérité, il a dirigé l’effet de 
cette incapacité au profit des frères germains; mais il n’a pas 
fongé pour cela à l’effacer dans la perfonne de fa fille, en cas 
qu’il ne reftât que le frère confanguin. »

L ’on ne peut donc attacher à la particule feulem ent,  que 
l ’idée de préférence aux frères germains fur les frères con~ 
fano-uins, en cas de concurrence entreux; mais il eft impof- 
fible d’y attacher l’idée d’exclufion indéfinie contre le frère 
confanguin, notamment dans le cas où les frères germains 

n ’exifteroient plus.
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Quand on fiippoferoitque le fieur G o d ivel, pere, a compris 

toute la'force &  retendue'de'ce m o t, feulem ent, lorfqu il s en 
eft fervi ; quand on admettroit qu’il l’a apprécié, comme auroic 
fait le grammairien le plus fcrupuleux, qu’en réfulteroit-il ? 
qu’il l ’a employé pour fignifier , qu’au cas qu'il vînt à échoir 
des fucceffions collatérales , &  que tous fes enfans, ou leurs 
defcendâ’ns fe préfentaiTent pour les recueillir , alors G uil
laume G o d iv e l, ou fes defcendans , feroient feuls  en droit de 
prendre la portion d’Antoinette Godivel. V oilà  le terme où 
peut nous conduire toute l’énergie de ce m ot, feule ment ; mais, 
vouloir en faire réfu lter, qu’au défaut même des freres ger
mains, le confanguin ne profiteroit pas de la forclufion , ceft 
fuppofer, dans la claufe, une idée fecondaire, ultérieure qu on 
ne peut y trouver; une idée qui eft au delà de l ’étendue qu’on 
peut donner à cette expreffion , feulement-, une id é e , dont 
cette exprcifion ne fera jamais le figne, aux yeu x de tout homme 
impartial: il y a plus, c ’eft prêter au fieur G od ivel, père, une 
intention qu’il nJa jamais eue.

E n effet, le fieur G odivel paroît jaloux de la confervation 
de fon nom ; il fonge à réunir fur certains de fes enfans mâles 
les avantages de la fortune qui è'ft fi néceflaire à l ’illuftration. 
Mais fi leurs branches euffent dû difparoître, fes mouvemens 
d’affedion ne feferoient-ils pas dirigés vers fon autre fils qui 
feul pouvoit tranfmettre fon nom , &  perpétuer fa famille ? 
n entendoit-il pas faire paifer ces mêmes avantages fur la tête 
de ce fils , dans le cas où les efpérances qu’il avoit conçues , 
Relativement aux autres, feroient vaines &  illufoires. T e l a dû 

tre 1 ordre naturel de fes idées ; mais s’il ne l ’a pas dit bien
1 ertem ent, la loi l'ordonne impérieufementpour lui.

ette particule, feulem ent, ne peut avoir un fens auilî étendu 
Sue ces mots, & non d'autres ; on ne pourroit que d ire} tout aq

C
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plus, que la p&rùjçulexqrfsrmje tacitement ce qui eftdit expref- 
fémerit par ces mots i & non d'autres. Cependant, Xuppofon^ 
que le fieur Godivel eût fait renoncer fa fille au profit de fes 
frères germainç, & non d ’autres, M . Andraud ne pourroit pas 
faire confidérer ces termes , comme emportans ridée de la 
réferve des fucceifions en Javeur d’Antoinette G od ivel, dans 
Je cas où la poftérité des frères germains viendroit à manquer*

C ’eft ce que nous enfeigne le Brun, dans fon traité desfuc- 
ceiTions, liv. 3 } chap. 8,fe£t. i , n 9. 4.7 ; il parle pour la coutume 
de Bourbonnois , où la forclufion a lie u , comme dans la nôtre, 
avec quelques différences cependant, qui font étrangères à la 
queilion , &• qui n’empêchent pas l ’application du fentimenc 
de le Brun. Une fille mariée , d it-il, par fa  mère 3fous la cou
tume de Boutbonnois , renonce à toutes fuccejfions directes &  
collatérales, au profit de R em i, fon frère , e t  n o n  d ’ a u t r e s  : 

Remi meurt ; il s'agit de favoirfi les autres mâles profiteront de 
fa  fucceffion , à l'exclufion de la f i lle  renonçante , ou fi, elle y  
viendra avec les frères. V oilà  certainement notre queftion.

L e  Brun décide que dans ce c a s , la fille eft exclue par les 
autres m âles, au défaut de Rem i ; il dit l'avoir ainfi décidé en 
arbitrage avec M M . Lapoue &  Berroyer:il n'eft pas inutile de 
rapporter les folides raifons de cette décifion. Quand,la renon
ciation , dit l ’auteur, ne peut pas avoir effet au profit de R e m i, 
elle doit être exécutée au profit des autres mâles ; parce que la 

f o r c l u f i o n  légale vient au défaut de la renonciation expreffe . . .  
Les mots y E T  n o n  d  a u t r e s , 11,ajoutent rien à la renoncia"  

fion enfaveur de Remi : on entend, que tant que le frère préféré 
pourra venir, il exclura les autres ; mais ces mots n opèrent plus 
rien, quand il  s'agit de la fucceffion même du. frère préféré, la 
fénonciation devient pur€ & (impie par confeqaent, au profit 
¿e fqus les m âles, . ,  D ’a i l le m ,  il  y  a bien de Ift. différence >
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éntrtles mots', é t  n o n  a u t r é ' M e N t } & Us mots ¡ e t  n o n  

d  a u t r e s  : les premiers fo n t condition, mais non les derniers ; - 
&  les derniers même ne p o ù r r o i e n t  pas effacer une renonciation f 
qui étant générale, ejlcenfée expreffe pour chaque renonciation 
en particulier. . ■ , ' , . > • 1

M. A urouxdesPom m iers, fur l ’article 307 de la coutume de 
Bourboftnois j n°. 1 2 ,  nous dit que le fentiment de le Brun , 
eft fuivi dans cette province. Si la fille  mariée, d it - i l , en cette ■) 
coutume 3 renonce aux fucceffions directes ou collatérales , au 
profit de Jean t fon frère germain s e t  n o n  d  a u t r e s  ,  &que 
Jean vienne à décéder avant elle j  fans enfans, en ce cas , la . 
renonciation qui rie peut pas avoir effet au profit de Jean , fera 
exécutée au profit des autres frères germains ( 1 ) ; parce que la. 
forclufion légale vient au défaut de laforclufion expreffe.

E nfin, le dernier commentateur de notre coutume , tome 
1er i page S73 , a adopté pleinement le fentiment de ces deux 
auteurs; mais, ce qu’il eft eflentiel de remarquer , c ’eft qu’il 
prévoit le cas où l’on fe feroit fervi de la particule feulem ent : 
de la manière dont il s’efl: exprimé , on ne peut douter qu’il 
n’ait penfé que cette particule feulem ent feroit infuififante 
pour opérer la réferve des fucceffions collatérales à la fille , 
dans le cas où la poftérité du mâle , au profit de qui elle auroit 
renoncé , viendroit à manquer. Après s’être expliqué comme 
lç Brun ôc M. A u rou x, il ajoute: Ilfaudro it Jltpuler exp/effé- 
ment „ que la fille  renonce en fa veu r dé tel de fe s  frères feu le-  
ment ’3 6* même, què; lui ou fa  pofiérité , venant à défaillir, elle 
ou fes  defeendans, deviendront habiles à fuccéder, nonobjlant
l exijîence des autres mâles , ou defcetidans et eux.

( 1 ) M. Auroux dit des frères germains, parce qu en B ourbonnois,
 ̂ forclufiçn accroît au profit des frères germains} cen eft qualeur défaut 

4ue les confanguinsou utérins y font appelés.
C  a



O n  ne p eu t, à là vérité, dilfimuler q u eM . Andraudproduit 
line confultation de ce même com m entateur, par laquelle il 
fem ble qu 'il a penfé que M. Andraud ne peut être exclus de la 
fucceifion dont il s’a g it , parce qu Antoinette Godivelne sejlp as  
contentée de renoncer en faveur de fe s  frères germains 3 quelle a 
ajoute la particule taxativ estantfeulement, qui emporte la réferve 
des fucceffions vis-à-vis les frères confanguins. On eft prévenu 
que M. Andraud préfente cette confultation, comme l'arme 
principale avec laquelle il entend combattre fes adverfaires.

M a is , il faut remarquer que la confultation a été donnée 
avant que le commentaire parût. L ’auteur , dans cet ouvrage 
deftiné à éclairer le public , ’a mieux approfondi la queftion ; il 
a été touché de l’avis de le Brun &  de M. A u ro u x, qu’il cite : 
il paroît avoir été frappé de ces mots , &  non d'autres ,  qu’il 
rapporte ; en conféquence , il n’a pas balancé à foutenir que la 
particule s feulem ent, n’étoit pas fuffifante pour opérer une 
réferve en faveur de la fille , en cas de défaillance de la poftérité , 
du frère , au profit de qui elle renonçoit ; que le père auroit 
dû annoncer, que dans ce cas, la fille ne feroit point forclofe a 
refpetiivement aux autres frères. Seroit-il donc poiïïble dé
mettre en parallèle cet avis particulier , avec une opinion con- [ 
fignée dans un ouvrage doftrinal ( i ’ ) ?

Mais , dit M. Andraud, lorfqu’un père fait renoncer fa fille 
aux fucccOions dire&es , avec la particule taxative feulement, 
cette particule a 1’cfFet de lui réferver les fucceffions collaté
rales : donc elle a dû opérer le môme effet dans notre efpèce y 
au défaut de frères germains.

( i ) L ’efprit qui prefide au barreau , difoit M. de Fourcroy , nous 
communique une certaine chaleur pour des gens , dont nous ne connoif- 
fons fouvent que le nom, qui nous anime dans la défeniè de leurs intérêts}

-i ;  '  ^  . f i ; :  ¡ i u i - . r  J
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I l faudroît bien fe faire illufion pour ne pas fentir le vice 

d e c e  raifonnement. D an slefp èce  propofée par M . Andraud , 
le  père ne peut être affe£té que d’une idée; c’eft de priver fa 
fille de toutes les fucceflions dire£tes &  collatérales , ou , au 
contraire, de ne la priver que des fucceiTions dire&es. A in fi, 
lorfque le père ne fe contente pas de faire renoncer fa fille aux 
fucceflions dire&es, &  qu’il ajoute, feule ment, on ju ge, &  avec 
raifon, que cette particule annonce fuffifamment qu’il a voulu 
reftreindre la renonciation aux fucceflions dire& es, &  qu’il a 
entendu réferver à fa fille les fucceflions collatérales. Il eft 
impoflible, dans cette efpèce 3 de donner un autre fen sàcette 
particule taxative.

M ais, dans l’efpèce aftuelle , il y a deux chofes que le père 
pouvoit avoir en idée ; favoir, la forclufion &  la direction de la 
renonciatipn , au profit des frères germains. Il ne s’occupe pas 
du premier objet; il nefonge pas à tirer fa fille de Tefpèce de 
profcription , dans laquelle la loi Tenveloppoit : il ne peut donc 
pas s’être fervi du m ot, feulement, pour limiter l ’étendue de 
cette forclufion qu’il laifloit à la difpofition de la loi ; fon feul 
defîein étoit de diriger l ’effet de cette renonciation, en cas de 
concurrence des frères: le m ot , feulement, ne doit être inter
prété que dans cette idée ; il ne peut donc s’en être fervi que 
pour mieux marquer la préférence qu'il donnoit aux frères 
germ ains, toujours dans la concurrence quJil avoit en vue. 
M ais, il eft impoflible que ce m ot, feulem ent, préfente l’idée 
d’une exclufion indéfinie du frère confanguin, en cas de défail
lance des frères germains. O n ne peut pas même en conjethirer

qui nous transforme en e u x , |& qui fait, par un échange merveilleux de 
notre efprit avec le leur,  que nous celions d’ctre ce que nous fommcs ,  
pour devenir ce qu’ils font,

1 '  ̂‘ l 4 l
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cette volonté de la part du père : d’ailleurs, la loi d e là  forclu- 
fion eft trop impériéufe en faveur des m âles, pour céder à des 
conjectures ; elle ne peut difparoître que devant une volonté 
clairement énoncée. . -i

S E C O N D E  p r o p o s i t i o n : j

M . Andraud étant exclus de la fucceilion de denioifelle 
Catherine G o d iv e l, ne peut raifonnablement contefter lar 
demande en fubrogation des ceflions qu’il s’eft fait confentir, 
d’abord par le fieur Adm irat-Seym ier, prêtre, &  enfuite par 
le Heur G ibergues, qui étoit déjà cddataire des droits fucceilifâ 
du fieur Adm irat-Seym ier, bourgeois. ;

M . Andraud oppofe en vain qu'en qualité de parent, il ne 
peut être écarté par la demande en fubrogation ; que cette 
a£tion n a  lieu que contre les étrangers. Cette jurifprudence a 
été introduite par deux motifs : en premier lieu , pour empê
cher que des étrangers ne portaflent un œil curieux &  indis
cret fur les affaires d’une famille ; & ,  en fécond lieu , pour que 
des cohéritiers ne fuifent pas expofés à eifuyer le caprice ôc 
les vexations d’un nouveau copartageant qui pourroit être de 
compofition difficile, ou dont l ’infolvabilité feroit naître deÿ 
inquiétudes fur les garanties refpectivés, dont l’exercice pour
roit un jour avoir lieu. Ces motifs puiffans ont fait étendre à 
cette efpècela difpofition des lo ix , per diverfas & ab Jînajiafio 
cod. mandad, fuivant lefquelles le débiteur d’une créance liti-1 
gieufe, peut fe rédimer de toute a£lion envers le cédataire dei 
cette créance , en lui rembourfant le prix de la ceifion. ^

Il eft donc indifférent que l ’acquéreur foit parent ou non? 
L a  loi n'a eu pour objet que de favorifer les cohéritiers ; il? 
ont le même intérêt à écarter un parent qu’un étranger; Ici 
parent peut apporter au partage des difpûhtiûnsr hainéufesôd



C *3  )
proceiTives : plus il y a de copartageans, plus les opérations du' 
parcage fe com pliquent, plus les biens fe m orcèlent, &  par 
conféquent plus ils diminuent de valeur. Ces motifs m ilitent, 
en faveur des héritiers, contre un parent, avecla même force que 
contre un étranger; ils peuvent donc, dans un cas comme dans 
un autre, implorer le fecours delaloi. En un m o t, un acqué
reur non héritier , quoique parent, eft étrangeràla fucceilion.

A u iïï, fuivant les auteurs qui ont traité la m atière, tout 
acquéreur eft réputé étranger, s’il n’eft point héritier : on n’en 
connoît aucun qui ait diftingué d’un étranger le parent qui 
n’eft point héritier , &  cette diftin&ion ne leur auroit certaine
ment pas échappé, fi elle eût eu quelque fondement.

Mais la queftion n’eft pas nouvelle ; elle s’eft préfentée en 
la fénéchauffée d’Auvergne, dans l ’efpèce même où fe trou- 
vent les parties. L e  fieur Brugeron, d’A m b ert, avoit acheté 
lgs droits d’ùn cohéritier, dans une fucceilion où il auroit été 
appelé, fi la fille qu’il repréfentoit n’eût pas été comme A ntoi
nette G odivel, frappée de la forclufion : un des autres cohé
ritiers exerça contre lui l ’a&ion en fubrogation , &  cette 
demande fut accueillie par une fentence de 1 année 1768 ( 1 ).

M . Andraud oppofe encore que d’après le partage du 6 février 
1784., dans lequel il èft entré , il connoît l ’état de lafu ccef- 
fion , &  que dès-lors les motifs de la lo i , en faveur des héri
tiers , ne fubfiftent plus.

M ais, 1 M. Andraud ne pourroit employer ce moyen avec 
quelqu’apparence de fondem ent, qu’autant qu’il y auroit eu 
une divifion du patrimoine de demoifelle Catherine Godivel : 
o r , peut-on confidérer du même oeil un partage provifoire de

( 0  Me Affolent a note cette fentence en marge du recueil deLacom be, 
au m ot tran jp o rt.
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ï ’argent &  des meubles fait à la* hâte, pour en éviter le dépéJ 
riifement, &  dans un initant où les droits des parties n’étoient 
pas connus ? N e refte-t-il pas à partager les principaux objets de 
la fucceflion , des papiers &  effets confidérables, &  tous les 
immeubles ? Pourquoi M . Andraud veut-il faire perdre de vue 
les proteftations que les parties n’ont ceifé de faire, foit dan* 
le partage, foit dans les autres a£tes, de nepréjudicier en aucune 
manière à leurs droits? &  d’ailleurs a-t-on oublié qu’une des 
demandes en fubrogation a été formée le 3 février, trois jours 
avant le partage?
‘ 20. Quand il auroit été fait un partage même définitif, cette 

circonftance ne formeroit pas un obftacle a la demande en1 
fubrogation : c ’eft ce que nous enfeigne le Brun, liv .4 ,ch a p . 2 ,. 
fe£t. 5 , n • 6 j. Enfin j  eflime, d it - i l ,  que cette fubrogatiott 
des cohéritiers a lieu au cas même que la vente fo it fa ite  s après 
que le partage a été exécuté & confommé par la même raifort 
qui l  peut furvenir des difficultés & des garanties.
* Quelle idée d oit-on  avoir a&uellement de la fécurité1 

que M. Andraud afFe&e de faire paroître, de cette ardeur avec 
laquelle il pourfuit le jugement du procès 3 &  qui a mis fes 
adverfaires dans la néceifité de développer avec précipitation 
leurs moyens de défenfe ?

Monjieur B E R  N A  R  D  * rapporteur.

M e G R E N I E R ,  avocat.

L e b l a n c ,  procureur.
1 . •

L E  C O N S E I L  S O U S S I G N É  qui a vu le mémoire* 
E S T  D ’ A V I S  que la prétention de M . Andraud eft 

Contraire aux principes particuliers de notre coutume.
O n
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O n  a toujours tenu pour certain que la renonciation, faite 
par la fille , au profit d ’un de fes frères, n’eft qu'une préfé-r 
rence en faveur de ce frère, en cas de concurrence entre lui 
&  le s ’autres. Mais cette renonciation ne tire pas la fille de 
la forclufion v is - à - v is  les autres frères. Enforte qu’au cas 
que le frè re , au profit duquel la renonciation eft^faite , 
vienne à décéder, ou que fa poftérité vienne à s’éteindre, 
les autres frères, ou leurs defcendans, doivent repréfencer, 
au partage des fucceflions, la fille qui a ainfi renoncé. Ces 
frères font alors appelés par la renonciation générale qu’ ils 
puifent dans la coutum e, &  qui vient à leur fecours, au 
défaut de la renonciation expreife.

Pour qu’ils fuflent privés de cet avantage, il faudroit que 
le  père eût ftipulé qu’en cas de défaillance du m â le , au 
profit duquel la renonciation étoit fa ite , la fille recouvre- 
roit l ’habilité de fuccéder, &  ne feroit pas forclofe refpetti- 
vement aux autres frères, ou leurs defcendans.

O r ,  il eft impoflible de voir cette condition dans le contrat 
de mariage d’Antoinette G odivel.

M . Andraud oppofe que la particule taxative feulement 
appofée à la renonciation aux fucceifions direiles, emporte 
réferve des fucceflions collatérales, &  qu’elle doit opérer 
le  même effet dans la claufe du contrat de mariage d’A ntoi
nette Godivelle.

Mais ce raifonnement ne peut fe foutenir, &  il eft vifibJe 
.qu'il n’y a point de parité entre les deux efpèces.

Quand une fille renonce aux fucceflions directes feulem ent, 
On juge que cette reftri&ion emporte une réferve tacite des 
fucceflions collatérales, parce que cette reftri&ion porte fur. 
la chofe m êm e, ôc fur la fubftance.de la forclufion,.au lieu
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que dans le cas particulier, là reftriction feulem ent n e  s'applique 
qu’au bénéfice de la forclufion, &  n'en limite pas l’étendue«

Il paroît qu’il y a encore moins de doute fur la ,feconde 
propofition. Les defcendans d'une fille forclofe , quoique; 
parens, peuvent être exclus par l ’action en fubrogation, lorf  
qu’ils ont acheté les portions de quelques-uns: des cohéritiers; 
ils font réputés étrangers, dès qu'ils ne font pas héritiers : 
la jurifprudence paroît fixée à cet égard par la fentence de 
1 7 68 , citée au mémoire; &  on en connoît d’autres qui y  
font conformes. -,i‘ 1 - <;•

u' D élibéré à Riom  le 30 juin 1784. S igné, T O U T T É E ,

D E P A R A D E , L A P E Y R E ,  V E R N Y , T O U T T É E  jeune, 

G A S C H O N  D É P AR A D E  fils, B R A N C H E , G R E N IE R ,;  
JO U R D E . r ■ • 1
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A  R I O M  chez M a r t i n  D É G O U T T E ,  Imprimeur 
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